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Annexe 5 – RCCZ 

Prescriptions concernant les zones de dangers 
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1. Introduction 

 
1. Objectif des prescriptions 

Les prescriptions accompagnent les plans de zones de danger. Elles fixent les mesures de construction et les 
restrictions du droit de propriété nécessaires pour assurer la sécurité des personnes, des animaux et des biens 
importants. Ces documents sont élaborés conformément aux dispositions légales et aux directives et normes 
techniques en la matière. Elles font également l'objet de la mise à l'enquête publique. 
 

2. Type et degré de danger 
Les zones de danger naturel délimitent des surfaces qui sont exposées aux dangers géologique, hydrologique et 
nivo-glaciaire. On y distingue des zones de danger élevé (rouge), moyen (bleu) ou faible (jaune) ainsi qu’une 
indication de danger résiduel (hachures jaune-blanc) dans le cas du danger hydrologique ou très 
exceptionnellement dans celui du danger géologique.   
Le degré de danger est défini par la combinaison variable des deux paramètres de l'intensité de l'événement 
dommageable et de sa probabilité d’occurrence.  
En matière de danger sismique, la zone est déterminée par la carte nationale de l’aléa sismique qui figure dans la 

norme SIA 261. Les mesures de protection sont réglées par la loi cantonale sur les constructions et son 

ordonnance d’application. 

 
3. Fardeau de la preuve du contraire  

Selon l'art. 31 al. 4 LcAT, le propriétaire peut apporter la preuve que le danger qui menace son bien-fonds, voire 
l’accès à celui-ci, a été pris en compte par des mesures de sécurité ou est devenu caduc suite à l’évolution 
favorable de l’état de danger. 
 

4.  Rôle des prescriptions par rapport à l'aménagement du territoire  
Une fois entrées en force, les zones de danger sont reportées à titre indicatif (conformément à l’article 11 alinéa 4 
LcAT) sur les plans d'affectation des zones (PAZ). Les prescriptions y relatives approuvées par le Conseil d’Etat 
doivent être annexées au règlement communal des constructions (RCC). Les zones de danger ont une portée 
prépondérante sur les zones d'affectation. En cas de conflit entre les zones à bâtir et les zones de danger élevé 
(rouge), les secteurs concernés seront mentionnés clairement sur les différents plans d’affectation des zones par un 
hachurage, avec une légende précisant que les zones de danger élevé (rouge) priment les zones à bâtir.  
La commune analysera la nécessité éventuelle de procéder à l’adaptation de son PAZ et de son RCCZ.  
 
 

2. Prescriptions générales 

 

Principales restrictions à la propriété et exigences en matière de construction : 

• Zones de danger élevé (rouge): en principe, interdiction de toute construction;  
• Zones de danger moyen (bleu): construction possible sur la base d'une expertise technique que le 

requérant doit produire lors de la demande d’autorisation et précisant les mesures constructives 
prises pour diminuer le danger;   

• Zones de danger faible (jaune) et résiduel (jaune-blanc): construction possible sur la base du 
préavis de l'autorité cantonale fixant les charges et conditions de protection.  

Des dérogations peuvent être accordées seulement pour des constructions et installations dont l'implantation est 
liée à un endroit déterminé et pour des raisons sécuritaires permettant de réduire le danger.  

 
Effets juridiques 
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Dès qu’elles ont été approuvées par le Conseil d’État, les zones de danger (plans et prescriptions) ont force 
obligatoire pour les autorités. Cependant, dès l’instant où elle a connaissance d’une carte de danger validée par le 
spécialiste cantonal ou qu’elle a connaissance d’un danger non connu, la commune (hors de la zone à bâtir : la 
CCC) a l’obligation d’en tenir compte. 

 
Renseignements au requérant d'une autorisation de construire  

La commune (hors de la zone à bâtir : la CCC) indique au requérant d’une autorisation de construire dans quelle 
zone de danger se trouve sa parcelle et quelles sont les dispositions à prendre en fonction de son degré 
d’exposition au danger. 

 
Préavis cantonal  

Conformément à l’ordonnance cantonale sur les constructions, toute autorisation de construire sise dans une zone 
de danger est assujettie au préavis du spécialiste cantonal. Dans le cas d’un projet sis à proximité d’un cours 
d’eau, en complément de la prise en compte du danger hydrologique, la commune (ou la CCC) a l’obligation de 
faire respecter l’espace cours d’eau au sens de l’art. 21 de l’ordonnance fédérale sur l’aménagement des cours 
d’eau. 

 
Rapport de conformité et permis d'habiter/exploiter 

Toute construction érigée dans une zone de danger doit faire l’objet d’un rapport de conformité de la part du 
bureau qui a déterminé ou suivi la mise en place des mesures de protection conditionnant l’autorisation de 
construire. Il incombe à la commune (ou à la CCC) de vérifier la bonne application de ces mesures. Conformément 
à l’art. 47 de l’Ordonnance cantonale sur les constructions, l'autorité délivre le permis d’habiter/exploiter sur la base 
du rapport de conformité. 

 
Frais 

Tous les frais d’expertise, de réalisation des mesures de protection individuelles et de contrôle de conformité sont à 
la charge du requérant de l’autorisation de construire. 

 
Plan d'alarme et amélioration de la sécurité 

Le caractère évolutif des zones de danger peut exiger que les mesures de protection constructives soient 
complétées par un dispositif de surveillance et/ou alarme. Cette disposition sera prise d’entente avec le spécialiste 
cantonal. De son côté, la commune prend toute disposition utile pour améliorer à moyen et long terme la sécurité 
du secteur menacé (assainissement, évacuation des eaux de surface, ouvrages de protection, dézonage, mesures 
de protection prédéterminées, consignes à la population, etc.). 

 
Renforcement des mesures décidées 

En cas d’augmentation ou diminution du degré de danger, la commune entreprend toute démarche utile pour 
modifier les mesures de protection. Elle procédera de même au cas où une étude ultérieure devait proposer de 
modifier le plan de zone de danger approuvé. 
 
Mesures extraordinaires 

En cas d’aggravation du danger, la commune peut, éventuellement après avoir requis le préavis du spécialiste 
cantonal, ordonner des mesures extraordinaires telles que l’évacuation de la zone menacée. L'autorité compétente 
pourra également retirer sans indemnité les autorisations délivrées. 
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Sinistre 

En cas de sinistre, la commune, le cas échéant le canton, ne prend pas en charge la réparation des dommages 
causés aux biens-fonds et autres équipements privés ni le rétablissement de leurs accès. 

 
Mesures transitoires 

Sur la base des seules cartes de danger, l'autorité compétente en matière d'autorisation de construire peut au cas 
par cas déroger aux prescriptions des règlements communaux des constructions. Pour ce faire, elle s'appuie sur le 
préavis du spécialiste cantonal. Une dérogation générale ne peut se faire que par le biais de l'édiction d'une zone 
réservée.  Dans les parties du territoire où les plans de zones de danger et les prescriptions y relatives sont en 
cours d'élaboration, l'autorité compétente en matière d'autorisation de construire, se détermine sur la compatibilité 
de tout projet de construction ou de transformation d’ouvrage existant sur la base du préavis du spécialiste 
cantonal. Elle décide de la suspension de la procédure d'autorisation pour tout projet pouvant être exposé à un 
danger au sens de la législation sur les constructions. Une dérogation générale (à l'intérieur des zones à bâtir) ne 
peut se faire que par le biais de l'édiction d'une zone réservée. 
 
 

3. Danger hydrologique 

 

Zone de danger élevé 

Aucune construction n’est autorisée dans la zone qui est d’expérience exposée à un danger hydrologique élevé 
(inondation, érosion et lave torrentielle) ou qui est de manière prévisible menacée par de tels phénomènes. Seule 
une expertise de l’ensemble de la zone permettra à l’autorité cantonale de préaviser l’ouverture conditionnelle à la 
construction de tout ou partie de celui-ci. En ce qui concerne le Rhône, une distinction est possible par l’application 
d’un modèle adapté de classification du danger, pour autant que toutes les conditions soient réunies.  Les mesures 
de protection prévues ne devront pas reporter le risque sur les parcelles voisines.  Sont exposés au danger élevé 
les secteurs reportés en rouge dans les plans annexés. 

 
Zone de danger moyen 

À l’intérieur de cette zone, une expertise établie par un bureau spécialisé doit être jointe à la demande 
d’autorisation de construire pour toute nouvelle construction, transformation de l’existant visant à agrandir la 
surface habitable ou changement d'affectation. Cette expertise, soumise au préavis du spécialiste cantonal, 
analyse la situation, affine la délimitation locale des dangers compte tenu des travaux de terrassement prévus et 
propose les mesures constructives à prendre en fonction des scénarii d’événement établis. Elle comprend la carte 
de danger détaillée du secteur, y compris calcul des énergies et poussées à reprendre par les ouvrages de 
protection et autres renforcements des murs extérieurs ainsi que toute proposition apte à diminuer les dégâts dus à 
la pénétration de l’eau et des gravats et à éviter les risques pour les personnes à l’extérieur des bâtiments. 
Les projets de construction et de transformation/rénovation d’ouvrage CO III selon la norme SIA 261 sont en 
principe interdits. Ceux d’ouvrage CO II qui impliquent un important rassemblement de personnes (écoles, salles de 
spectacle, colonies, homes, etc.,) pourront faire l’objet de mesures de protection particulières sur avis du 
spécialiste cantonal. 
À l’intérieur de cette zone, à défaut ou en complément de mesures de protection collectives et à moins que 
l’expertise permette d’y déroger, les mesures constructives minimales suivantes sont exigées:  

• le projet est dimensionné et aménagé de façon à résister aux pressions dynamiques, 
statiques, à l’érosion ainsi qu’à la pénétration intempestive de l’eau et des gravats. 

• Le cas échéant, des mesures de protection de la parcelle seront également proposées, 
s’agissant notamment des lieux fréquemment utilisés (accès, terrasse, place de jeux, …). 
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• Les mesures de protection prévues ne devront pas reporter le risque sur les parcelles 
voisines. 

La commune établit des consignes pour les habitants et met sur pied un système d'alerte lié à un plan 
d'évacuation. 
Sont exposés au danger moyen les secteurs reportés en bleu dans les plans annexés. 

 
Zone de danger faible 

À l’intérieur d’une telle zone, pour toute nouvelle construction ou transformation de l’existant visant à agrandir la 
surface habitable, le requérant joint à la demande d’autorisation de construire une proposition de mesures de 
protection individuelles: écran, mur amont renforcé, diminution des ouvertures, aménagements intérieurs et 
extérieurs, etc. Ces mesures dépendent de la position et de l’orientation du bâtiment par rapport à la source du 
danger et doivent être approuvées par le spécialiste cantonal. 
Le cas échéant, une expertise permettra d’affiner la délimitation locale des dangers compte tenu du niveau prévu 
des constructions. 
Les projets de construction et de transformation/rénovation d’ouvrage CO III selon la norme SIA 261 sont en 
principe interdits. Ceux d’ouvrage CO II qui impliquent un important rassemblement de personnes (écoles, salles de 
spectacle, colonies, homes, etc.,) pourront faire l’objet de mesures de protection particulières sur avis du 
spécialiste cantonal.  
Sont exposés au danger faible les secteurs reportés en jaune dans les plans annexés. 
 
Zone de danger résiduel 

À l’intérieur d’une telle zone, toute nouvelle construction ou transformation de l’existant visant à agrandir la surface 
habitable nécessite le préavis du spécialiste cantonal.  
Les projets de construction et de transformation/rénovation d’ouvrage CO III selon la norme SIA 261 sont en 
principe interdits. Ceux d’ouvrage CO II qui impliquent un important rassemblement de personnes (écoles, salles de 
spectacle, colonies, homes, etc.,) pourront faire l’objet de mesures de protection particulières sur avis du 
spécialiste cantonal.  
Sont exposés au danger résiduel les secteurs reportés en hachures jaune-blanc dans les plans annexés. 

 
 

4. Danger nivo-glaciaire 

 

Zone de danger élevé 

Aucune construction n’est autorisée dans la zone qui est d’expérience exposée à un danger élevé d’avalanche, 
coulée de neige et chute de séracs, ou qui est de manière prévisible menacée par de tels phénomènes, si son 
implantation est de nature à mettre en péril les personnes, les animaux et d’autres biens importants. 
Les transformations et les changements d'affectation d'immeubles existants peuvent y être autorisés s'ils 
permettent d’augmenter la sécurité (par exemple avec des mesures de renforcement) ou de réduire le nombre de 
personnes et d’animaux exposés. 
Pour toutes les habitations sises dans une telle zone, la commune met sur pied une organisation d'alerte et un plan 
d'évacuation. 
Sont exposés au danger élevé les secteurs reportés en rouge dans les plans annexés. 

 
Zone de danger moyen  
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 Dans une telle zone les projets de construction et de transformation/rénovation de classe d’ouvrage (CO) III selon 
la norme SIA 261 ou ceux de CO II qui impliquent un important rassemblement de personnes (écoles, hôtels, 
restaurants, colonies, commerces, etc.,) sont en principe interdits. 
Les autres projets sont autorisés au cas par cas sur la base d’une expertise établie par un bureau spécialisé qui 
doit être jointe à la demande d’autorisation de construire. Celle-ci décrit les mesures constructives à prendre en 
fonction des scénarios d’événement proposés. Elle est soumise à l’approbation du spécialiste cantonal. 
Les projets de transformation/rénovation et les changements d'affectation de bâtiments existants n’y sont pas 
autorisés s'ils entraînent une augmentation du nombre de personnes exposées. 
 Pour toutes les habitations sises dans une telle zone, la commune met sur pied une organisation d'alerte et un 
plan d'évacuation.  
Sont exposés au danger moyen les secteurs reportés en bleu dans les plans annexés. 

 

Zone de danger faible 

Sont classés dans une telle zone des secteurs exposés aux trajectoires finales d'avalanches poudreuses exerçant 
de faibles pressions. Des mesures de protection peuvent être exigées au cas par cas (construction renforcée, 
restriction de circulation, etc.). 
Sont exposés au danger faible les secteurs reportés en jaune dans les plans annexés. 
 
Voie d’accès menacée 

Les secteurs isolés, dont la seule voie d'accès comporte un tronçon exposé à un degré plus élevé de danger 
d'avalanche, seront traités de la même façon que la zone comportant ce degré plus élevé de danger. 
 
Chute de séracs 

Dans le cas de danger lié aux chutes de séracs sont applicables, au cas par cas, les mêmes prescriptions que 
celles fixées pour les avalanches ou les chutes de pierres. 
 
 

5. Danger géologique  

 
En matière de danger géologique, le territoire cantonal est exposé aux éboulements, chute de pierres, 
effondrements du sol, glissements de terrain et coulées de boue. Le danger sismique est traité au chapitre suivant. 
 
Zone de danger élevé 

Aucune construction n’est autorisée dans une zone qui est exposée - d’expérience ou de manière prévisible - à un 
danger élevé, si son implantation est de nature à mettre en péril les personnes, les animaux et d’autres biens 
importants. Seule une expertise de l’ensemble du périmètre menacé permettra à l’autorité cantonale de préaviser 
l’ouverture à la construction de tout ou partie de celui-ci et d’en fixer les conditions et par conséquent de déclasser 
le type de danger. 
Sont exposés au danger élevé les secteurs reportés en rouge dans les plans annexés. 

 
Zone de danger moyen 

À l’intérieur de cette zone, une expertise établie par un bureau spécialisé doit être jointe à la demande 
d’autorisation de construire pour toute nouvelle construction, transformation de l’existant visant à agrandir la 
surface habitable ou changement d'affectation. Cette expertise, soumise au préavis du spécialiste cantonal, 
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analyse la situation et propose les mesures constructives à prendre en fonction des scénarii d’événement établis. 
Elle comprend : 

• en matière de glissement de terrain ou autre phénomène assimilé : un descriptif des terrains, une 
évaluation du danger généré par les eaux superficielles et souterraines ainsi que par la présence 
de roche altérée en profondeur. Les mesures de protection portent sur le type de fondation ou de 
consolidation du sous-sol, les structures adéquates pour le bâti et les canalisations, etc.;  

• en matière de chute de pierres ou phénomène assimilé : le diagramme intensité/occurrence du 
phénomène rapporté à la parcelle, le type de protection collective ou individuelle ainsi que le 
calcul des énergies et poussées à reprendre par les ouvrages de protection proposés.  
 

À l’intérieur de cette zone, à défaut ou en complément de mesures de protection collectives et à moins que 
l’expertise permette d’y déroger, les mesures constructives minimales suivantes sont exigées :  

• en matière de glissement de terrain ou phénomène assimilé :  

a) le projet est construit sur radier général en béton armé hydrofuge relié à la dalle 
supérieure par des murs en béton armé de façon à former une caisse rigide;  

b) les eaux superficielles collectées par les surfaces imperméables (toit, route d’accès 
goudronnée, etc.) et celles souterraines collectées par drainage sont évacuées jusqu’au 
collecteur communal à l’aide de canalisations indéformables;  

c)  les travaux d’excavation sont effectués dans le respect des normes de sécurité en 
vigueur.  
 

• En matière de chute de pierres ou phénomène assimilé : le projet est dimensionné et aménagé de 
façon à résister aux pressions dynamiques calculées sur la base des scénarii pris en compte. Sont 
exposés au danger moyen les secteurs reportés en bleu dans les plans annexés. 

 
Zone de danger faible 

À l’intérieur d’une telle zone, pour toute nouvelle construction ou transformation de l’existant visant à agrandir la 
surface habitable : 

• en matière de glissement de terrain ou phénomène assimilé, les mesures constructives minimales 
exigées pour la prise en compte du danger moyen sont aussi applicables pour toute construction 
d’un volume égal ou supérieur à 700 m3 SIA. Toutefois, sur la base d’une expertise géologique, le 
requérant peut proposer d’y déroger; 

• en matière de chute de pierres ou phénomène assimilé, le requérant joint à la demande 
d’autorisation de construire une proposition de mesures de protection individuelles : écran, mur 
amont renforcé, diminution des ouvertures, aménagements intérieurs et extérieurs, etc. Ces 
mesures dépendent de la position et de l’orientation du bâtiment par rapport à la source du 
danger et doivent être approuvées par le spécialiste cantonal. 
 

Sont exposés au danger faible les secteurs reportés en jaune dans les plans annexés. 

 

Zone de danger résiduel 

À l’intérieur d’une telle zone, toute nouvelle construction ou transformation de l’existant visant à agrandir la surface 
habitable nécessite le préavis du spécialiste cantonal. 
Les projets de construction et de transformation/rénovation d’ouvrage CO III selon la norme SIA 261 sont en 
principe interdits. Ceux d’ouvrage CO II qui impliquent un important rassemblement de personnes (écoles, salles de 
spectacle, colonies, homes, etc.,) pourront faire l’objet de mesures de protection particulières sur avis du 
spécialiste cantonal. 
Sont exposés au danger résiduel les secteurs reportés en hachures jaune-blanc dans les plans annexés. 
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6. Danger sismique  

 
La carte d’aléa sismique de la Suisse et la carte cantonale des classes de sol de fondation 1 : 25'000 sont à la 
base du dimensionnement parasismique des ouvrages soumis à autorisation de construire. Pour les 
agglomérations et zones industrielles sensibles, la commune établit dans la mesure du possible une carte de 
microzonage spectral. Ce type de microzonage est exigé pour les bâtiments classés en CO III par la norme SIA 261 
ainsi que pour les installations soumises à l’ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM). 
Conformément aux art. 24, 36 et 42 de l’Ordonnance cantonale sur les constructions, tout ouvrage doit être 
construit dans le respect de normes SIA 260 et suivantes. Pour toute autorisation de construire concernant un 
projet de construction ou de transformation/rénovation de halle industrio-commerciale ainsi que de bâtiment ≥ 2 
étages sur rez, le requérant joint à sa demande une expertise sismique en utilisant les formulaires cantonaux établis 
à cet effet. 
 

 


